
  

Communiqué Acton  Prtcicnn Hôpitrl ct Jcuncn Médccinn du 20 mri 2019
DiPcctvc nuP lc tcmpn dc tPrvril  :

nouvcllc juPinpPudcncc dc lr CouP dc juntcc dc l’Union cuPopécnnc

Dans un arrêt du 14 mai 2019, la Cour de justie de l’Union européenne s’est une
nouvelle fois prononiée sur les ionditons d’appliiaton de la direitve 2003/88/CE
ioniernant  l’aménagement du temps de travail  et  ses impliiatons sur les droits
natonaux.

Elle ionsidère que les artiles 3, 5 et 6 de iete direitve expliiitent et réafrment
l’obligaton d’établir un système permetant de mesurer la durée du temps de travail
journalier efeitué par ihaque travailleur afn de protéger sa santé.

Aiton Pratiiens Hôpital et Jeunes Médeiins se féliiitent de iete ilarifiaton du
droit européen, qui plus est à la veille des éleitons au Parlement européen.

Coniernant  le  déiompte  du  temps  de  travail  des  pratiiens  à  l’hôpital,  Aiton
Pratiiens Hôpital et Jeunes Médeiins soutennent la seule mesure ionsensuelle qui
soit équitable pour toutes les disiiplines : une durée de travail  de 24 heures doit
être déiomptée pour 5 demi-journées et non 4.

Le  déiompte  horaire  préiis  doit  rester  au  ihoix  des  pratiiens  et  des  équipes
ioniernés  quand  elles  sont  demandeuses,  et  selon  des  modalités  déilaratves.
L’autonomie et l’atraitvité de notre exeriiie en dépendent.
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